
COMMUNIQUE DE PRESSE

Lons-le-Saunier, le 12 août 2022
Point de situation n°10 - J3 - 23h30

FEUX DE FORETS : POINT SUR LES DEUX FEUX EN COURS

1/ Secteur des communes de VESCLES / CERNON / RUPT
Depuis l’intervention des canadairs hier soir, 5 hectares supplémentaires ont brûlé ce jour, ce qui
maintient le bilan total sur ce feu à environ 500 hectares brûlés. La zone concernée s’étend sur 5km
de long et 1km de large, à l’Ouest de CERNON.

En fin d’après-midi, de nombreuses petites reprises de feux étaient toujours constatées au vu des
conditions  météorologiques,  notamment  du vent.  Ce soir,  le  feu  est  encore  actif.  100  sapeurs-
pompiers et 40 engins de lutte contre l’incendie sont à l’oeuvre sur le terrain durant toute la nuit.

Les  deux  hélicoptères  bombardiers  d’eau  (HBE)  ont  effectué  environ  50  largages  avant  la  nuit
aéronautique.

Les habitants  ont été autorisés à réintégrer  leur  domicile dans la commune de CERNON et du
hameau  des  MENOUILLES.  Le  passage  est  exclusivement  réservé  aux  résidents,  afin  de  ne  pas
perturber le travail des sapeurs-pompiers 

Les routes départementales (RD 60, RD 03, RD 99)  restent fermées à la circulation.  20 gendarmes
sont mobilisés pour assurer la sécurisation du secteur.

L’électricité a été rétablie à partir de 19H00 sur l’intégralité de la commune de CERNON.

2/ Secteur de CORNOD et VOSBLES-VALFIN
Le feu de végétation qui s’est déclaré sur le secteur des communes de CORNOD et de VOSBLES-
VALFIN est toujours fixé. Le bilan de 160 hectares brûlés n’a pas évolué. 20 sapeurs-pompiers et 6
engins continuent d’être mobilisés, pour les opérations de surveillance, noyage et extinction des
fumerolles résiduelles.

-------------------------------------------

Au total, 120 sapeurs-pompiers sont mobilisés à cette heure, issus du SDIS du Jura et renforcés par
les départements de l’Ain, de Côte d’Or, du Doubs, de la Haute-Marne, du Haut-Rhin, de la Haute-
Saône, de Marne, de Meuse, de Saône-et-Loire et de l’Yonne.
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Afin de faciliter l’intervention des sapeurs-pompiers engagés, il est absolument nécessaire :
• de suivre les consignes des autorités sur place
• d’éviter les secteurs concernés
• de respecter les fermetures de routes, les fermetures de chemins, les déviations
• de ne pas encombrer les lignes téléphoniques de secours
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